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GENÈVE

Les effets de manche
Nouvel épisode dans le combat de crocodiles qui oppose les magistrats genevois
et mine l'autorité du gouvernement cantonal.

(jd) Participant à un débat organisé par
les partis bourgeois, Jean-Philippe Maître,

président du Conseil d'Etat et
responsable du département de l'Economie
publique, a proposé de décharger son
collègue Christian Grobet du dicastère
qu'il dirige, celui des Travaux publics,
pour «permettre à Genève de sortir de la
crise».
Il ne s'agit pas ici de prendre la défense
du magistrat socialiste qui est assez

grand pour riposter et qui retirera le
plus grand bénéfice politique de cette
nouvelle attaque. L'affaire serait
plaisante si elle ne visait pas à détourner
l'attention des raisons profondes qui
expliquent les difficultés de l'économie
cantonale: comme si le démarrage rapide

de quelques grands chantiers constituait

la planche de salut d'une économie
malade.
Depuis des décennies, des experts dont
nous nous sommes souvent fait l'écho
disent combien la prospérité genevoise
est fragile parce qu'elle est bâtie sur des
activités dont le contrôle échappe en
grande partie au canton: filiales de
banques suisses et étrangères, quartiers
généraux européens de multinationales,
tourisme haut de gamme sensible aux
aléas de la conjoncture économique et

(jd) Depuis la fin de Tannée passée, une
installation de compostage prend en
charge les déchets organiques de 50 000
habitants de l'agglomération zurichoise.

Le processus en circuit fermé permet
d'obtenir, après 15 à 20 jours, du compost

qui, si cette technique était
développée, devrait progressivement
remplacer les quelque 200 000 tonnes de
terre et de tourbe que la Suisse importe
annuellement. Le gaz émis lors de cette
opération alimente deux moteurs qui
produisent l'équivalent de la consommation

électrique de 120 ménages. La
chaleur récupérée suffit au chauffage
d'une entreprise voisine et les eaux
usées, traitées, sont réutilisées pour
maintenir la température et l'humidité

politique. Cette prospérité facilement
acquise a relégué au second plan
l'asphyxie de l'industrie et la stagnation
du tertiaire spécifiquement genevois. Les

rapports d'experts, après le bref effet
médiatique qui devait donner l'illusion
de l'action, ont fini au fond des tiroirs
de l'administration. Et la politique
économique du canton s'est limitée à

l'attribution non sélective des tenains
industriels pourtant rares — on se souvient
encore de la vente à Honda d'une
importante parcelle pour le stockage de
machines agricoles —, à l'application
laxiste de la législation fédérale sur la
vente de biens immobiliers aux étrangers

et à la répartition des permis aux
travailleurs étrangers.

La Mésentente à la barre
Jean-Philippe Maître a hérité de cette
politique du laisser-faire et de la fragilité

d'une prospérité importée pour
l'essentiel. Mais depuis 1989, les signes
d'une détérioration se sont accumulés,
sans pour autant que le chef de
l'Economie publique ne modifie sensiblement

la stratégie de ses prédécesseurs,
faite plus d'effets d'annonce que
d'actions concertées et à long terme.
Aujourd'hui encore, la majorité du

dans les filtres à air. Quantitativement,
les chiffres ci-dessus ne sont certes guère

impressionnants. Mais la multiplication
de telles installations et d'autres,

tout aussi modestes, reliées au réseau,
est la seule manière de réaliser un
approvisionnement électrique sûr parce
que décentralisé et respectueux de
l'environnement. Le principal obstacle à

l'extension rapide d'un tel système de

production décentralisée réside dans
l'incapacité des producteurs d'électricité

à accepter une concurrence, même
de micro-producteurs, et à imaginer
autre chose que de grandes
installations. ¦
Source: Tages Anzeiger, 7 mai 1992

Conseil d'Etat prête la main aux opérations

spéculatives sur les tenains industriels

urbains au lieu de préserver ces
périmètres au profit d'un nouveau tissu
industriel.
L'attaque contre Christian Grobet et la
désignation systématique du magistrat
socialiste en bouc émissaire de la crise
économique servent à masquer la
faiblesse et l'inefficacité d'une droite
majoritaire au Conseil d'Etat mais minée
par ses divergences.
Aujourd'hui à Genève, c'est la Mésentente

qui tient le gouvernail. ¦
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L'art de mettre en valeur

EN BREF

Destin européen d'un Alsacien né en
1913 à Strasbourg, récemment décédé

à Berne: à sa naissance, dans la

province alsacienne de l'Empire
allemand, il est baptisé Hans-Georg. D

devient Jean-Georges quand
Strasbourg entre dans le Département du
Bas-Rhin. Officier français, il est fait
prisonnier en 1940, puis libéré comme

Alsacien. Ultérieurement, il doit
porter l'uniforme allemand et
redevient Hans-Georg. Domicilié en
Suisse, il garde ce prénom, mais
quelques jours avant sa mort il est
aUé exercer son droit de vote pour
les élections régionales où son frère,
toujours domicilié en Alsace, était
candidat.

L'édition internationale de Paris
Match a publié un publi-reportage
illustré sur le canton de Berne. Mais
pourquoi la ferme jurassienne
présentée en première page est-elle
appelée «Bauernhaus»? Glissons sur «M.

Ing. dipi. EPF..., Président du directoire

de Mikron» et sur le «Docteur
Portman» de la Chambre de
commerce. A qui sert donc le Fichier
français qui est établi à Berne

Le PDC du canton de Zoug n'aime
pas la proportionnelle. TI va proposer
aux électeurs une initiative pour
l'élection des exécutifs communaux
et cantonal au système majoritaire,
ce qui lui permettra, avec les radicaux,
de mieux dicter la politique des
autorités. Peur de l'effet Uster (DP
ns 1080). Actuellement, au niveau
cantonal, seuls les Conseils d'Etat du
Tessin et de Zoug sont élus au système

proportionnel.
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